
     

 

 

 

 Le 26 août 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Modification simplifiée n°2 du PLU d’Orée d’Anjou – Evaluation 
environnementale au cas par cas ad hoc. 
 

Madame, Monsieur, 

Conformément à l’article R.104-29 du code de l’urbanisme, je vous transmets un 

dossier complet relatif à la modification simplifiée n°2 du PLU, afin de déterminer s’il est 

soumis à évaluation environnementale.  

En complément de ce dossier, et afin de vous éclairer au mieux sur les incidences des 

évolutions envisagées du document, je vous joins la notice de modification du PLU. 

En application de l’article R.104-31 du code de l’urbanisme, vous disposez de deux 

mois à compter de la réception de ce dossier pour notifier votre décision. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération.  

 

Pour M. le Maire et par délégation, 

L’Adjoint à l’aménagement du territoire, à l’habitat et à 

l’urbanisme 

Ludovic Séché 
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